
             

Département de la NIEVRE    
    

République Française    
    
Arrondissement de : NEVERS   

    
Commune : POISEUX    

     
COMPTE RENDU  

  

Séance du : 13/10/2023 
  

    
 
        
Nombre de conseillers en exercice : 10  
Nombre de membres présents : 4 
Nombre de Procuration : 3 
Nombre d’absents :  3  
Date d’affichage : 9/10/2023 
Date de convocation du conseil : 13/10/2023 
  

L’an deux mil vingt-trois le treize du mois d’octobre, à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la Commune 
régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la 
mairie, en séance publique, sous la présidence de Mr FITY Jean- Louis, Maire.  

  
Etaient présents :  
M. FITY Jean-Louis  
Mme COLIN Michèle  
M. LAFARGUE Jérôme  
M. LONGO Thierry 
 Procuration : 
Mme BALDACINI Angélique donne procuration à Mme COLIN Michèle 
M. GUION Wilfried donne procuration à M. FITY Jean-Louis  
M. de VILLAINES Jean donne procuration à M. LAFARGUE Jérôme 
Etaient absents : 
M. RABIEGA Yann, M. GALLET Laurent, M. JOUSSOT David 
 
Secrétaire de séance :    
 
Ordre du jour  
 
-  Délibération Modification du PLU N°4 
-  Délibération Avenant N° 4 SAUR 

 
- Questions diverses 
 
 

Après avoir ouvert la séance, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le quorum ne s’est 
pas trouvé en nombre pour délibérer. 
La séance est renvoyée au Mercredi 18 Octobre 2023 à 18 heures, salle de réunion. 
 
L’ordre du jour reste inchangé. 

 

 



La séance est levée à 19h15 mn ont signé au registre les membres présents. 
   

 

 

Signature  Absence excusée – 

Procuration donnée 

Absence non excusée. 

FITY Jean-Louis  

 

  

BALDACINI 
Angélique 

 

 

Procuration    
Michèle COLIN 

 

COLIN Michèle 

 

 

 

  

GALLET Laurent 

 

 

 

   

Absent 

GUION Wilfrid 

 

 Procuration    

 Jean-Louis FITY 

  

JOUSSOT David 

 

  Absent 

LAFARGUE Jérôme 

 

 

 

 

 

 

LONGO Thierry 

 

  Absent 

RABIEGA Yann 

 

  Absent 

de VILLAINES Jean 

 

 Procuration 

Jérôme LAFARGUE 

 

 


